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REPOBLIKA MALAGASY 
F'.:!h'lf-:th::1no-T'.:!nindr"tz~na-F·mdroso-,n~ 

MINISTERE D'ETAT CHARGE DE L 1 AGRICULTURE 
~E L1EXPANSION RURALE ET DU RAVITAILLEMENT 

ARRETE N°1808/MAER du 8 M"'i 1967 
reglement".lnt sur l'ensemble du Territoire de lo 
Repobiik~ M3l~g~sy l'exploit~tion, le collect~ge, 
lo vente et 1~ circul~tion des produits dPnomtne 

"r~phi~ et "b~o• 

LE MINISTERE D'ETAT CHARGE DE L 1 AGRICULTURE, 
DE L'EXPANSION RURALE ET DU RAVITAILLEMENT, 

Vu la constitution, 
Vu le decret du 25 j~nvier 1930 rPorg~nis~nt le r~p.ime fores­

tier a M~dag~scnr, ensemble ses textes modific~tions subs~quents; 
Vu 1•~rr~te du 17 novembre 1930 rP.gl~nt 1•~pplic~t1~n du 

deeret forestier du 25 janvier 1930, ensemble ses textes de modi!ic~­
tien subsequents; 

Vu l'nrr~te du 21 octobre 1931, ensemble ses textes de modi­
!iention subsequents, reglement9nt l'exploit~tion, 1~ vente et 1~ cir­
eulati~n du rnphio dons le territoire de Mndng~eear; 

Vu le decret n°55-582 du 20 mai 1955 et son Arr~te d 1 Appli­
eo.ti•n n°25-SE/FOR/SG du 14 j·mvier 1957, reJ~tive a ln protection des 
tor~ts a Madagnsc~r, ensemble leurs textes de modific~ti~h sub~equents; 

Vu l'ordonnnnce n°60-127 du 3 octobre 1960 relntive ~u re­
gime des defrichements et des feux de veget~ion, ensemble ses textes 
de modific~tion et d•~pplic~tion subsequents; 

Vu l'ordonn~nce n°60-128 du 3 octobre 1960 fix~nt 1~ proce­
dure ~pplic~ble a 1~ repression des inf'r~ctions a 1~ legisl~tion 
f•restiere, de ln chnsse, de 1~ i~che et de 1'1 protection de 1~ n~ture, 
ensemble ses textes d 1 ripplic~tion et de modific~tion subseauents; 

Vu l'ord~nnnnce n°60-129 du 3 octobre 1960 rel~tive ~u r~gime 
des prix et a certaines mod~lites d'intervention en m~tiere economiaue, 
m~difiee p3r l'ordonnxe n°62-059 du 25 septembre 1962; 

Vu 1 1 ord~nnnnce n°60-130 du 3 octobre 1960 modifie p~r l'or-
donn~nce n°60-060 du 25 septembre 1962, sur 1~ const~tntion, 1n 
,oursuite et 1~ repression des inrr.~ctions a l'ordonnnnce n°60-129 mo-· 
difie par 1 1 ordonnnce n°62-059 susvid~e; 

Vu le decret n°65-046 du 10 fevrier 1965 concernnnt 1~ col­
lecte des produits l~cnux; 

Vu le decret n°66-431 du 26 octobre 1966 port~nt rhorg~n­
s~tion du MAER. 



A r r ~ t e . 
• 

ART.1er.- Sur l'ensemble du Territoire de la R~nublinue Mal­
gache, 1 1exploitation des produits denommes "raphia" et bao", consi­
deres comme produits principaux de la £or~t, auns1 que le collectage, 
la vente et la circulation de ces produits sont reglementes par les 
dispositions du present arr~te. 

TITRE I 
Du "raphia" 

ART.2.- L'exploitation du raph1a est ouverte chaque ~nnee 
dans tout le territoire de la Republiaue Malgache durant une periode 
de cinq a sept mois. 

Cette periode sera te~erminee par decision des Chefs 
de Province interesses, apres CTis des Chambres de Commerce. 

L'achat, la vente et la circulation du rsphia ne sont 
.9.utorises que cette periode d 1 ouverture de l'exr,J.")it:=1tion. 

Toutefoii:- les chefs de Province pourront modi:fier cette 
:;,eriode, fixer les dates de declarations des stocks, les del,qis eu­
dela desguels ces stocks ,ne pourront plus ~tre evacues et toutes me;e. 
::1ures qu 1.ils jugeront utiles a l'inter~t general. 

Les decisions qu'ils prendront a cet effet &tre ep­
prouvees par le Ministre d'Etat cherge de l'Agricl:,llture, de l'Expan­
sion Rurale et dv Ravitaillement, apres avis du Directeur de la Pro­
duction et de la Vulgarisation GenP.rale. 

Elle n•entreront en vigueur qu'apres ceete epprc.,-
l>ation. 

ART.3,- Sont interdits, l 1achat, lB vente et lR circulPtion 
E!n ·tout temps du raphia mal prep.i:.,re ou n•atteign,:int pas 1m10 de 
longueur. 

TITRE II 
Du "boo" ---ART.4.- L'exploitation des fibres de "bAo" est- ouver_te! toute 

l'annee. Elle peut neamoins ~tre formee temporairemerit par les chefs 
de Provance interesses opres npprob~t1on du Ministre d 1Et~t ch~rge 
de l'Agriculture, de l'Expnnsion Rur~le et du Rqvit~illement. 

ART.5.- L•~xploit~tion des fibres de "b~o" se f~it p~r pennis 
ou convention d texpl.oi t!'ltian, port~nt sur une su1lerficie determinee 
et moyenn!lnt une redev"lnce forf'!lit~i:re 6~1culee compte tenu de l!I· 
d,ensite des peuplements a exploiter. 

ART .6.- Le coupe des petioles de rn,phi~ di te "b~o11 en vue de 
l'extraction de leurs £ibres ne porte~ que: 

- sur les pieds de r~phid nu cou~s de fructlilc~tion ou 
vi~nant de fructif' ier ; 

- sur les pieds de rnphi!l poss'?.f~nt ~u moins sept feui11es 
en bon et:it de veget:itio:r,.; 



- sur les pieds de riphio comport"'nt une p~tiole ~t~t6 a 1~ 
suite de cueillette pour l'extr,,ction de 1,, fibre de limbe dite 
"r.::i.phi')". 

L~ coupe des feuilles termin~les est formellement interdite. 

ART.7 .-'1)- sur les pieds de r"'lphio "'Y"'nt d/ja fructifi,~, 1'ex­
ploi•ction porterc sur toutes les feuilles vertes exist..,ntes susce­
ptibles de donner de l, fibre ; 

b)- sur les pieds de r,,phii rn coupe de fructigic"'tion, 
·1 1 exploi t1tion se fer--:1 en deux periodes : 

• l, premiere '"'Ur"' lieu-r·lors de 1.., froctific ... tior .. et 
po_rter:- sur moi tie des feuilles les plus b,,sses de l' ..,rbr.e • 

• 1'":l deuxieme 1ur'.'.l lieu de 1,, fructific"'tion oomplle-te 
et portero. sur 1''1utre moitic dee feuilles vertes susceptibles de don­
ner de 13. fibre ; 

c}- sur les pieds de r~phia prfsent..,nt sept feuilles 
en bon et:lt 1 1 exploi t'ltion ne porterti sur le.::: f e'..:..."": feuilles les 
plus '!;,asses d~ l'nrbre; 

d)- sur les p1eos cte r~ph1a compost~nt un p2tiole ft~­
tc a l:i. suite de 13 cueillette du r~phi~, ln coupe de ce p~tiole est 
n.utorisee cho.que fois qu'il existe, ni?n.moins, il est interdit d'"'n 
provoquer se. formr>.tion. 

ART.8.- Les chi~fres inctiguees a l'~rticle ci-dessus ne sent 
que des normes en fonction de 1 ';~tqt v,1gct".ltif du pied de r.,phie. 

Les '.:lrbres trop j.eunes, OU chetifs ,, l"\UX fruilles m.,1 d 1ve­
loppoos. et ".:l.ux petioles gr~les et petits, .,insi l"tUe les "'rbres 
n I ny3.nt que cipq feuilles ne pour ont , S""Uf "'lutorist'ltion so•4 ci ""le 
du D~legu,1 Provinci '11 nu D(~veloppement Rur::il - (For~ts), f~ire 
l'objet d'une exploit'."ltion. 

ART.9.- 1 1 ."lgrement des collecteur des fibres de b'."lo n-e peut 
~tre donne p2r les chefs de Province que sur "'ccord du Directeur de 
l:i. P~oduction et de l!:1 Vulg"Jris'Jtion G,~n<r . .,le. 

ART .10. - L-:1 c"'.lrte de collecteur int,Jresscs pr-1ciserq les li­
mi tes du terri toire a l' int.1rieur duquel ln collecte du fibre de beio 
est nutorise. Cette collecte dormer!'! lieu a 1 ... uerception d 'une r,~de­
vnnce a l 'uni t6 de produi t (kilogr..,mme) dont le t..,ux sern fix6 pn.:~ 
le Directeur de l.-i Production et de l'.'.1 Vulg-,ris..,tion Gen,~r .... le. 

ART.11.- Tout collecteur ~gre6 tenir un C"'hier··d-'nch ... t~ sur 
lequel ser~ enregistre tout -.ch~t de fibre de. b ... o en indiou ... nt: 

;- l:1 d 'lte de l' rych"'t ; 
- le nom et l''.ldresse du rioolrtcur; 
- le poids des fibres, 
un releve mensuel de ce c..,hier ser~ ndress~ tousle~ mois 

aµ Chef de Brigade forestiere int'eressee qui et!lblir!l un et~t pour 
la. perception de la redev~nce. 



ART-.12.- Les redev'.lnces seront recouvrees d'1ns les formes et 
conditions fixees p~r las reglements en vigueur pour le recouvrement 
des produits dom~ni~ux de toute n,ture. 

ART.13.- Tout transport de fibres du lieu de collect~ge nu 
lieu de stock:1ge devr:1 ~tre ~ccompogne d 'un l'.1iss.ez-pi:sser sign(~ du 
collecteur indiquant: 

- le nom du collecteur; 
- le N° et lo. d:i.te de 1' :'.'l.utori.sntion de collect~ge ; 
- le nombre de colis et le poids des fibres ; 
- lo. dote du tr:msport; 
- le nom du tr:insporteur et le moyen de trqnsport utilise, en 

donnn.nt le N° du camion le cas echeant; 
- le lieu de stock'lge. 
Ce 1:iissez-po.sser estrait d'un c'3rnet a souche p~r~phe p~r le 

Serv.ic~ de Protection de lD. Flore, de l!\'3 F.'1.une et de Gestion du Do­
maine Forestier ne pourra servir qu 1a un seul tr~ns~~rt et ~tre pre­
sente a toute r.fquisition des agents de l:1 n1rection de l'l Production 
et de la Vulgnriso.ti0n Gennrale de 1•~utorite ndministr~tive. 

ART.14.- Auc'l.llle expedition de fibre de b:io a pnrtir du magas.in 
de stocko:ge au collecteur n 1est o.utoriE'e que si elle est -,ccompo.gne 
du recepisse de versement de la redev~nce. 

Tout lot de fibres expedie s~n~ justific~tion du p~ieme~t o~s 
redevances sere so.1s1 sans prejudice des poursultes contre l'expedi­
teur et le transporteur. 

ART.15 .• - Toute export~tion de fibres de boo. ser~ ob1ig~t-oire­
ment a.ccompagnee d'un cert1:fic~t d'origina delivr6 p'!lr "1.e Serviced~ 
Protecti.on de ln Flt>re, -de lo. Frmne et de Ge.stion du Domnine Fores·tier, 
ou vu des recepisses o.ttestmt le pniement des redev~nces. 

Ce certificat sera exige po.r les Agents du Contreles du 
conditionnement. 

TITRE III 
DisRositions communes 

ART.16.- Des terr~ins pourr~nt, tre mis en r~serve et pl~nt~s 
e• rnphia po.r les.soins du Service de Protection de 1-, Flore, de 1~ 
Fo.une et de Gestion du Dom:i.ine Forestier. 

ART.17.-Les propriet~ires de peuplements du raphia ~ourront 
les exploiter p:::tr les soins en tout temps. Toutef~i~, le r~phia e~ 1e 
b~o Pecoltes ne pourront tre mis en vente et en circul~tion qu•~u:x 
epoques et sous les conditions ou ceux-ci ne s.ont pos interdi ts p"'lr 
le present reglement. 

ART.18,- Est interdite toute oper'ltiort de n!'Tture a nuire 3.U:X: 
peuplements de r:i.phio., notamment l l ab~tto.ge des !lrbres, 1,:i coupe de-s 
feuilles vertes destinees a tout outre us,:ge qu•a l'expir'ltion des 
produits d~nommes "ro.phio." et 11 bo.o". 



TITRE IV 

Rep~ession des infr~ct~ 

@T.19.- Les infr!'.lctions ~us prJscriptiona du present 
orr~te seront recherchees et const~tees p~r proces-verb~ux, p~r 
les ~gents ~ssermentes du Service de Protection de 1~ Flore. de 
la F~une et de Gestion du Domoine Forestier et les Officier~ de 
Police Judici~ire, poursuivies conformfment ~ux dispositions: 

1°- du decret fores~ier du 25 j~nvier 1930, modifie ~r 
dJcret du 25 septembre 1937; 

2°- de l'ordonn~nce N°60-130 du 3 octobre 1960, modifia 
par 1 1 ordonn:ince n°62-0860 du 2~ septembre 1962 rel~tive a 1~ 
constQtotion, 1~ poursuite et 1~ repression des 1nfr~ct1en a l'or­
donnmice n°60-129 du 3 octobre 1960 concern~nt le regime des prix 
et a cert3ines m~d~lites d'intervention en m~tiere cecnsmiqu&. 

ART.20.- Sont 3brog~es toutes dispositions eontr~ires 
~~ present.~rr~te not~mment i•~rrftl du 21 octobre 1931 sur 
raphia et ses moditic~tifs. 

ART.21.- Le Ministere ch~rge de l'Ap.rioulture, de l 1Ex­
pansmon Huro.le et du Rovit=iillemnt et le Ministre de l'Interieur 
sont charges, chnctm en ce qui ooncerne, de l'execution du pre­
sent arr~te qui sera. pub~ie ~u Journ~l Ofticiel de lq R~publique. 

Le Ministre d'Et~t ch~rge de 
l 1Agr1c~lture de l 1Exp~nsion 
Rur.'l.le et du R "lVi tt.,illement 

signe J"),cques RABEMANANJARA 


